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Cet amendement est pour étendre la date de clôture de l’AMA jusqu'au 23 août 2022, est pour modifier 
l'exigence de la date de livraison. 
 

Sous PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES : 

Dans 2.2 - Présentation des soumissions : 
 
SUPPRIMER: 
Les soumissions doivent être présentées à l'autorité contractante à la date et à l'heure indiquées ci-
dessous : 
 
Au plus tard à cette date et heure : le 17 août, 2022, @ 14:00 Heure avancée de l'Est (HAE) 
Par courriel à: shenny.dai@international.gc.ca 
 
Les échantillons requis spécifiés à la Section I sous 3.1, Instructions pour la préparation des soumissions, 
doivent être reçus au plus tard à la date et à l'heure de clôture de cette demande de soumissions. 
 
INSÉRER: 
Les soumissions doivent être présentées à l'autorité contractante à la date et à l'heure indiquées ci-
dessous : 
 
Au plus tard à cette date et heure : le 23 août, 2022, @ 14:00 Heure avancée de l'Est (HAE) 
Par courriel à: shenny.dai@international.gc.ca 
 
Les échantillons requis spécifiés à la Section I sous 3.1, Instructions pour la préparation des soumissions, 
doivent être reçus au plus tard à la date et à l'heure de clôture de cette demande de soumissions. 
 
Sous ANNEXE B – BASE DE PAIEMENT : 
 
Tableau 2 – Livraison est remplacé par le tableau suivant : 
 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU 
FOURNISSEUR 

No du 
produit 
tiré du 
Tableau 1 

Lieu Date voulue** 
(AAAA-MM-JJ) 

Heure voulue : 
Heures normales de travail 
ou 
En dehors des heures 
normales de travail* 
 

Le fournisseur doit 
fournir et livrer 
comme indiqué ci-
dessous** 

Prix de lot 
ferme 

$ 

A1 125 Promenade 
du Sussex 
Immeuble LBP , 
Ottawa, Ontario 
K1A 0G2 

2022-10-27 Normales _____ : semaines 
Le délai standard est 
de 6 à 10 semaines 
pour la livraison et 
l’installation de 
mobilier. 

$ 

*Heures normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, annexe 
A de l’AMA  
** L’autorité du projet doit fournir au fournisseur l’autorisation d’aller de 
l’avant. Il doit le faire avant la date limite de la livraison, en tenant compte du 
temps de livraison indiqué par le fournisseur. Le gouvernement du Canada 
se dégage de toute responsabilité advenant le cas où un fournisseur 
choisirait d’aller de l’avant sans l’autorisation de l’autorité du projet.  

Total des livraisons : $ 
 

 
                 
                         *** Tous les autres termes et conditions restent inchangées *** 
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